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Documents patrimoniaux 
Reproduction sur demande 

La consultation est possible en salle de lecture de l’espace Patrimoine du mardi au 
vendredi de 13h30 à 17h et le samedi de 14h à 18h. 
Si vous ne pouvez venir, vous pouvez bénéficier d’un service gratuit de reproduction 
des documents patrimoniaux en remplissant ce formulaire et en nous le retournant à 
l’adresse suivante : mediatheque.patrimoine@lemans.fr. 
 

• 1 formulaire par personne et par mois. Pour des raisons de service, toute demande 
trop importante pourra être refusée ou réévaluée. 

• Le délai de traitement est de 1 à 4 semaines. 

• La reproduction peut être refusée pour des raisons de conservation. 

• Conformément à la loi, la reproduction des documents sous droits d’auteur ne peut 
excéder 10% du contenu de la publication. 

 
Pour toute question, n’hésitez pas à nous écrire. 

NOM ET COORDONNÉES DU DEMANDEUR 

Nom 

Prénom 

Téléphone 

Courriel 

DOCUMENT(S) À REPRODUIRE 
(merci d’être le plus précis possible)

Cote 
Page / 

Feuillet 
Auteur/Titre Date N°/Vol. 
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UTILISATIONS ENVISAGÉES 

           Usage privé, recherches personnelles 

Je soussigné(e)    .......................………………………………………...................... 
m’engage à faire un usage exclusivement privé des photographies fournies. 

Date :     Signature : 
 

           Édition, diffusion, exposition 

Merci de présenter votre projet au service Patrimoine en envoyant un mail à 

mediatheque.patrimoine@mans.fr 

RÉSERVÉ À LA MÉDIATHÈQUE 

Demande reçue le : 
 

Demande traitée par : 
 

Document déjà numérisé : 
oui 

 
non 

 
partiellement 

 

Site où l’on peut consulter la 
reproduction numérique : 
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